


 

- 2 - 

L’édito du Maire 

Bonjour à toutes et à tous, 

Nous voici arrivés au terme de cette année 2025, je pourrais vous retracer tous les 
événements de ce mandat mais je n’en ai pas le droit car, comme vous le savez, en 
2026, auront lieu les élections municipales : nous sommes donc en période de 
« réserve ». Vous trouverez les toutes nouvelles modalités de ce scrutin ainsi que de 
nombreuses autres informations dans les pages qui suivent. 

En attendant les festivités, que je vous souhaite pleines de joie et de bonheur, je vous 
donne d’ores et déjà rendez-vous le 10 janvier pour les traditionnels échanges des 
vœux à la salle des fêtes. 

Joyeux Noël et bonnes fêtes de fin d’année. 
Votre Maire, 

Fabrice Cuvier 

 

Les projets et décisions du Conseil municipal 
Nous vous rappelons que les comptes-rendus sont consultables en intégralité à la mairie et sur le site Internet de Frazé. 

Prolongement du réseau d’assainissement collectif 
À la suite de l’acquisition du hangar de l’ancien silo, à l’euro symbolique, l’atelier municipal a été transféré dans 
ces locaux. Ce bâtiment accueille les équipements techniques et un local sanitaire pour les agents communaux. 
Aussi il nécessite un raccordement au réseau d’assainissement collectif.  
Un projet d’extension de ce réseau est donc en cours rue du 19 mars 1962 depuis le croisement avec la route 
de Montigny-le-Chartif jusqu’au local technique. Ce prolongement va permettre de raccorder également le 
terrain de sport et une habitation. 
Placé sous la maîtrise d’œuvre du cabinet d’étude BFIE, ce projet d’extension du réseau d’assainissement a fait 
l’objet d’un appel d’offres et d’une notification du marché de travaux à l’entreprise SARC pour un montant de 
83 837 € HT soit 100 604,40 € TTC. 
Ces travaux sont éligibles à un financement de 30% par le Département au titre du Fonds Départemental 
d’Investissement et de 20% par l’Etat au titre de la DETR. 
Ils seront réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de la Communauté de Communes Terres de Perche, à qui la 
compétence assainissement est transférée à compter du 1er janvier 2026. 
 
Un Atlas de Biodiversité Communale pour Frazé 
A l’instar d’une vingtaine d’autres communes 
euréliennes, le Conseil municipal de Frazé vient 
d’engager le lancement d’un Atlas de Biodiversité 
Communale (ABC). Ce dispositif va permettre de 
réaliser un inventaire du patrimoine naturel 
communal, d’identifier les enjeux de biodiversité sur 
la commune et de bénéficier d’un accompagnement 
vers une gestion favorable à sa préservation. 
Dès lors que la convention de financement sera 
signée, l’association Eure-et-Loir Nature pourra 
commencer ce travail avec des phases d’inventaires, 
des sessions d’information et de sensibilisation du 
public, sans oublier nos enfants qui seront 
pleinement associés à la démarche dans le cadre 
scolaire ou lors de visites pédagogiques. 
Coût : 26 010 €, éligibles à un financement de 80 % par l’Office Français de la Biodiversité. 














